
Plan « Bois – Construction – Environnement » 
Impacts sur l’Effet de Serre 

 
 

 Bois dans la construction 
 
 
 

1999 Objectif 2010 
 
13Mm3/an mis (+25% en part de 17Mm3/an mis en œuvre 

en œuvre marché) (part de marché 12,5%) 
(part du marché 10%) 
 
 
 
 + 4 Mm3/an supplémentaires 
 de bois mis en œuvre 

 
 
 

 CO2 stocké CO2 évité 
 
 
1m3 de bois mis en œuvre 1m3 de bois mis en œuvre 

stocke (immobilise)  substitue d’autres matériaux 
1 tonne de CO2 durant 20 à 30 ans (béton, acier…) plus coûteux 

en construction  en énergie à produire. 
  A performances égales, 1m3 de 
  bois fait ainsi économiser environ 
  0,8 tonne de CO2 en construction. 
 
 

stockage supplémentaire économie supplémentaire 
en 2010 : + 4MtCO2/an en 2010 : + 3MTCO2/an 

 
 

Objectif 2010 
+ 7MtCO2/an stockées ou évitées en 
supplément par le bois construction 

  pour mémoire 
- émissions CO2 France : 370MT/an 
- accord de Kyoto/engagements de la 
France : 50 MTCO2/an évitées en 2010* 

 
* cette réduction d’émissions permet en fait de compenser l’accroissement tendanciel prévu des 
émissions sur la base d’une croissance annuelle du PIB de 2,3% par an (l’engagement de la France à 
Kyoto est de stabiliser ces émissions). La prise en compte du stockage de CO2 par le bois en 
construction dans cet objectif de 50 MT fait encore l’objet de négociations.  

 
PS. : 1 tonne de CO2 équivaut à 0,27 tonne de carbone. 


